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Parmi les grandes questions qui ont été 
débattues sur la place publique au cours de 
la décennie 1990-2000 — le libre-échange 
nord-américain, l'union sociale, le partage 
des coûts des grands programmes sociaux 
entre les gouvernements Fédéra! et pro-
vinciaux, la gestion des finances  publiques 
et le déficit  zéro dans les deux ordres de 
gouvernement — les débats sur la nation 
québécoise et sur l'identité nationale ont 
occupé une place centrale. La décennie 
1990 a été l'une des plus effervescentes 
dans l'histoire pour ce qui est de la recher-
che d'une manière de définir  collective-
ment le Québec, d'une manière de nommer 
l'ensemble des citoyens qui y vivent. La 
réflexion  sur la nation québécoise n'est 
bien sûr pas nouvelle comme le montre 
l'émergence du vocable québécois qui s'est 
imposé dans les années i960. Le mot qué-
bécois était, alors pris le plus souvent 
comme synonyme de « canadien-français 
du Québec» et ce n'est que plus tard qu'il a 
acquis une dimension différente,  plus 
large et inclusive, aujourd'hui objet de 
débats. 

La réflexion  sur la question nationale a 
pris une tournure nouvelle avec les débats 
entourant la question du contenu à don-
ner à la notion de société distincte inscrite 
dans l'Accord du lac Meech négocié en 
1987 par le gouvernement Bourassa et 
rejeté en juin 1990. L'avant et surtout 
l'après référendum  de 1995 ont accentué 
encore davantage cet effort  de réflexion 

sur la nation au Québec. La référence  «à 
l'argent et à des votes ethniques » comme 
causes de la défaite  de l'option souverai-
niste au milieu de la décennie — et peut-
être encore davantage la référence  expli-
cite au nous québécois dans le discours de 
M. Parizeau le soir du 30 octobre 1995 — 
ont soulevé le problème du contenu à 
donner à ce nous, non seulement dans le 
discours du mouvement souverainiste lui-
même, mais plus largement dans tous les 
milieux de la société québécoise. 

La raison de cette effervescence  autour 
de la question nationale doit aussi être 
cherchée clans les mutations sociales et 
culturelles endogènes en cours au Québec, 
dans les mutations morphologiques de la 
société québécoise qui appellent de nou-
velles définitions  de la collectivité. L'im-
migration et la croissance de la diversité 
culturelle et ethnique sont souvent citées 
pour justifier  l'ouverture d'un débat sur la 
question nationale. Mais surtout, les lois 
linguistiques adoptées dans les années 
1970 et les autres mesures visant l'inté-
gration des immigrants à la majorité 
francophone  produisent leurs effets  eu 
amenant dans le système scolaire québé-
cois une plus grande diversité d'origines 
ethniques et de religions — un phéno-
mène qui a contribué à rendre nécessaire, 
dans les années rggo, une refonte  en pro-
fondeur  du système d'enseignement et 
l'abandon de la référence  confessionnelle 
au profit  de la référence  linguistique. Le 



•g Québec en est venu plus tardivement que 
.1 le Canada à s'interroger sur la nécessité de 
S revoir la manière de se définir  collective-
o ment en contexte d'immigration et de 
« diversité culturelle et les années 1990 ont 
c marqué sur ce point un changement ma-

jeur dans les discours publics. 
Enfin,  les changements observables 

dans l'environnement international, les 
débats sur la mondialisation et le libre-
échange, sans oublier les expériences 
internationales comme l'évolution de 
l'Union européenne vers une intégration 
plus marquée, la désintégration des régi-
mes communistes à l'Est ou les conflits 
à forte  connotation ethnique en ex-
Yougoslavie, dans l'ex-URSS ou en Afrique 
notamment ont contribué à faire  émerger 
sur la scène internationale une nouvelle 
réflexion  sur la nation, sur la diversité 
culturelle et le multiculturalisme et sur la 
souveraineté nationale. 

Comment caractériser la nation ? 
Les définitions  de la nation sont nom-
breuses et les diagnostics sur les nations 
socio-historiques se sont multipliés ces 
dernières années — non seulement au 
Québec, mais aussi partout ailleurs dans 
le monde occidental — au point où il 
est devenu difficile  de s'y retrouver. Le 
désaccord sur la manière de caractériser la 
nation et l'identité nationale est particu-
lièrement vif  au Québec, mais on aurait 
tort de penser qu'il s'agit là d'une par-
ticularité québécoise, car de tels débats ont 
cours ailleurs, parfois  avec autant de 
vigueur. 

Il existe maintenant un large consen-
sus au Québec autour de la notion de 
nation québécoise. Celle-ci est une nation 
refondée  au sens donné à ce terme par 
Fernand Dumont ou une nation fondée 
sur de nouveaux piliers, pour reprendre 

l'expression de Charles Taylor. Ce pro-
cessus de refondation  est cependant en 
cours et il est l'objet de débats et de dis-
cussions publiques. Il n'y a pas d'accord 
unanime sur le contenu à donner à ce 
concept de nation québécoise qui est 
pourtant largement répandu. La nation 
québécoise recouvre pour les uns l'ancien 
nous canadien-français  alors que pour 
d'autres elle est inclusive et ouverte à l'in-
tégration des immigrants, reconnaissant 
aussi une place à la minorité anglophone 
définie  comme minorité nationale. 

Le citoyen ordinaire observe avec 1111 
certain désarroi ces débats qui peuvent 
paraître byzantins aux uns, ésotériques ou 
simplement inutiles aux autres. Or, ces 
débats 11c sont pas inutiles, loin de là, car 
la représentation partagée d'une défini-
tion collective de l'identité est au cœur des 
politiques publiques et de la vie en société, 
comme le montre la situation des nom-
breux pays aux prises avec des conflits 
entre communautés nationales. 

Nous rappellerons brièvement les con-
tours du débat, mais il ne sera pas possible 
de cerner la pensée de tous les interve-
nants tellement ils sont nombreux. Nous 
proposons de dégager les éléments qui 
font  consensus tout en examinant de 
manière critique les arguments avancés de 
part et d'autre. Nous examinerons ensuite 
les questions qui restent en suspens com-
me celle de la place des Anglo-Québécois 
et des Amérindiens au Québec. 

La nation refondée 
La question de l'intégration symbolique 
est devenue centrale dans les sociétés con-
temporaines, dans un contexte marqué 
par le relativisme, le pluralisme, la remise 
en cause des traditions, l'emprise des 
droits individuels et des chartes, la diver-
sité des appartenances et des origines 

(Caldwell 19X8 ; Kymlieka 1995; l lelly 
1997, 2002). Mais on aurait tort de penser 
que seuls des enjeux identitaires sont 
posés dans les sociétés d'aujourd'hui. 
D'autres enjeux, sociaux et économiques, 
sont tout aussi importants et ils ont une 
incidence sur les questions identitaires. 
L'ouverture des frontières  par exemple 
(libre-échange, construction européenne) 
force  à repenser l'identité nationale. De 
même, l'adoption de lois qui modifient  en 
profondeur  les relations entre groupe-
ments nationaux. Ce fut  le cas au Canada 
avec la Loi sur le bilinguisme officiel  en 1968, 
au Québec avec la loi 101 en J977, aux 
États-Unis avec la fin  de la discrimination 
raciale dans les années i960. Ces lois amè-
nent les majorités et les minorités à redé-
finir  leur modus uivendi au quotidien et les 
obligent à redéfinir  les contours de leur 
identité et la représentation qu'elles ont 
d'elles-mêmes dans un contexte nouveau. 

Il importe premièrement de remettre 
en cause la perspective essentialiste. «Il 
faut  éviter de considérer la notion de 
nation de manière essentialiste, comme 
étant absolue et universelle, arrêtée et 
fixée  une fois  pour toutes », soutient Guy 
Rocher (2000). Son point de vue est 
partagé par bien des auteurs. Les formes 
que prend la nation peuvent varier dans 
l'histoire d'une même communauté et 
elles sont aussi diversifiées  d'une commu-
nauté nationale à une autre. Par consé-
quent, il est faux  d'opposer, par exemple, 
la nation ethnique et la nation civique 
comme si c'était deux entités ayant une 
existence sociologique, alors que ce sont 
des types idéaux au sens de Weber, c'est-à-
dire des modèles d'analyse qui forma-
lisent un certain nombre de propriétés 
ou de caractéristiques qui n'ont pas la 
prétention de décrire concrètement des 
nations. 

Deuxièmement, la nation a une his-
toire, elle change dans le temps. Il faut 
donc considérer la nation dans son évolu-
tion d'une époque à une autre. Autrement 
dit, la nation peut être refondée,  après un 
certain temps. « Les États ou même les 
nations sont refondées  périodiquement; 
nous nous trouvons, incidemment, devant 
la nécessité de nous refonder  nous-
mêmes, comme dans les années 1850», 
soutient Fernand Dumont (2000) dans 
une entrevue qui a été publiée après son 
décès. C'est la perspective qu'a adoptée 
Gérard Rouchard (199g) dans son essai de 
définition  de la nation québécoise sur 
lequel nous reviendrons plus loin. Consi-
dérons pour l'instant deux exemples qui 
illustrent cctle perspective: le Canada ci 
les États-Unis. 

Les cas du Canada et des États-Unis. Le 
Canada de 1867 a été fondé  par quatre 
colonies britanniques, mais aussi, du 
point de vue canadien-français  d'alors, par 
deux grands groupements linguistiques, 
les communautés amérindiennes vivant à 
cette époque en marge et étant exclues des 
négociations constitutionnelles. Des mil-
lions de personnes y ont par la suite immi-
gré — rappelons que de 1945 à 2000, 
l'équivalent en population d'un pays 
complet comme l'Autriche a immigré au 
Canada — et l'apport des Amérindiens 
est maintenant reconnu. La conjugaison 
de ces phénomènes a amené le Canada et 
le Québec à reconstruire différemment 
leurs identités collectives, à se refonder, 
d'où l'objet du réexamen en cours de la 
question nationale. 

L'entreprise de refondation  a aussi 
marqué les États-Unis. Michael Lincl 
(1995) y a identifié  quatre régimes natio-
naux, quatre registres identitaires dif-
férents  en cinq cents ans d'histoire: 



•3 1) L'Anglo-Amérique 2) l'Euro-Amérique 
1 3) l'Amérique multiculturelle et, enfin, 
2 4) une nation culturelle américaine trans-
| raciale (transracial cultural nation) qu'il voit 
5 en émergence à la fin  du xx* siècle et qui 

est le modèle qu'il souhaite voir s'implan-
ter afin  de contrer ce qu'il considère être 
les effets  pervers du multiculturalisme 
à la canadienne. Lind avance la thèse 
qu'émerge aux États-Unis une nouvelle 
nation ethnique uniculturelle américaine. 
«Si l'ethnicité peut être définie  par la 
langue et la culture, alors on peut dire 
qu'il y a une nation ethnique uniculturelle 
américaine et non seulement une nation 
multiraciale et multireligieuse» (Lind 
1995)-

Une thèse surprenante qui va à ren-
contre de bien des idées reçues sur les 
États-Unis... La langue américaine est 
l'élément le plus important de cette 
culture nationale. Mais à cet élément s'en 
ajoutent d'autres: la puissante culture 
populaire américaine, les traditions, le 
rapport à l'histoire, une vision du monde 
partagée, l'adhésion à un système 
économique et social. Cette culture natio-
nale américaine s'est construite sur des 
acquis historiques, mais elle a intégré des 
éléments empruntés à diverses compo-
santes de la société américaine, y compris 
des éléments qui proviennent des anciens 
esclaves noirs et des minorités hispa-
niques, ce qui, selon lui, montre que cette 
culture nationale américaine n'est pas seu-
lement le pur produit de l'Amérique 
blanche des fondateurs.  La majorité cultu-
relle américaine est plus large que la 
majorité raciale blanche, avance-t-il. Si 
cette hypothèse est juste, l'exemple amé-
ricain montrerait qu'une nation politique 
multiculturelle et diversifiée  peut aussi se 
transformer  en nouvelle nation culturelle 
ayant une grande cohésion. Cette idée que 

les États-Unis forment  une nation cohé-
sive est très répandue chez les analystes 
américains (voir le récent livre de Hall et 
Lindholm, 1999, par exemple) alors qu'à 
l'étranger on perçoit souvent la société 
américaine à travers le prisme de la 
diversité. 

Types empiriques de nations. Il existe par 
ailleurs une diversité de types empiriques 
de nations dans le monde. Chaque cas 
comporte des particularités dues à son 
histoire et à son environnement. L'Écosse 
a des symboles nationaux reconnus (des 
équipes sportives au niveau international 
et des symboles propres sur la monnaie, 
par exemple) et son identité nationale 
ne pose pas de problème au sein de la 
Grande-Bretagne, mais son parlement 
(rétabli récemment) a des pouvoirs très 
limités; le Québec n'est pas reconnu 
officiellement  comme nation au sein du 
Canada, mais, à l'inverse, son parlement 
dispose de pouvoirs importants. Certains 
auteurs distinguent les Western nationalism 
et Eastern nationalism afin  de départager les 
nationalismes démocratiques, ration-
nels et libéraux et les nationalismes non 
démocratiques, racistes et réactionnaires 
(Snyder 1954; Hroch 2001). 

Rappelons enfin  que la nation est 
l'objet d'une interprétation, l'objet de dis-
cours qui permettent de la définir.  La 
nation, par conséquent, sera aussi à l'oc-
casion objet de conflits  d'interprétation, 
particulièrement importants dans les 
périodes de refondation.  Fernand Du-
mont a bien explicité cette perspective 
dans ses travaux en caractérisant la nation 
comme un groupement par référence  et sa 
pensée se rapproche sur ce point de celle 
de Benedict Anderson, qui définit  la na-
tion comme une communauté imaginée. 
Dumont a élaboré dans son œuvre les 

mécanismes de cette construction par 
référence.  L'histoire, la littérature et les 
idéologies — sans oublier les médias, 
ajouterons-nous — contribuent à cons-
truire cette représentation partagée et 
cette communauté imaginée. Ce sont là 
des mécanismes qui fixent  des repères 
partagés et des univers symboliques com-
muns essentiels à l'émergence d'une com-
munauté nationale. Il est important de 
noter que la référence  ainsi constituée se 
situe au niveau de la société globale et non 
pas au niveau des appartenances identi-
taires individuelles définies  par la profes-
sion, l'âge, le sexe par exemple, sans 
oublier les classes sociales. La nation ras-
semble au-delà des différences  et des 
identités particulières et elle assure l'inté-
gration horizontale dans les sociétés par 
ailleurs divisées selon plusieurs lignes de 
clivages (Gerrans 2002). 

Une opposition dépassée: 
nation culturelle et nation civique 
En apparence, il semble exister plusieurs 
perspectives pour définir  la nation, mais 
elles se ramènent finalement  à deux 
approches principales, les autres étant des 
variantes de celles-ci (voir Baertschi et 
Mulligan 2002). 

La première perspective est souvent 
qualifiée  de culturelle. La nation y est défi-
nie par la culture au sens large, les genres 
de vie, la langue, la commune origine, 
l'appartenance ethnique même, bien que 
ces éléments ne soient pas toujours pré-
sents ni nécessaires. Dans cette perspec-
tive, la nation ne recoupe pas les frontières 
d'un État, bien qu'elle puisse le faire 
comme le montre le cas du Japon par 
exemple. Le Canada français  traditionnel 
du début du xxc siècle — centré princi-
palement au Québec, mais se prolongeant 
dans les Petits Canadas de la Nouvelle-

Angleterre et les paroisses canadiennes 
françaises  de l'Ontario et du Manitoba -
a souvent été qualifié  de nation culturelle 
Cette épithète lui fut  accordée même si le 
Canadiens-Français entretenaient le proje 
politique civique de fonder  le Canada su 
l'idée de contrat entre les deux nations 
comme l'a rappelé Guy Rocher (2000). !.. 
nation culturelle se définit  essentielle-
ment comme communauté historique 
appellation qui nous semble mieux refle 
ter la réalité visée dans cette approche, un-
définition  qui évite de réduire la nation ai 
sens culturel à la nation au sens ethnique 
comme on le fait  trop souvent dans le 
travaux contemporains. 

Dans la seconde perspective, on pai 
lera de nation politique, une nation défi 
nie par la citoyenneté et fondée  sur le droi 
au sein d'un État. Cette perspective es 
bien connue et nous en rappellerons le 
contours plus loin. 

Nation culturelle, nation politique : i 
importe de rappeler qu'il s'agit là d'un 
distinction théorique, de modèles cl 
nations qu'il ne faut  pas confondre  ave 
les réalités visées qui sont complexes c 
variées, ce qu'on a eu parfois  tendance 
oublier dans les débats au Québec alor 
qu'on se référait  à ces types comme s'il 
étaient des types empiriques. Nous exam 1 
nerons maintenant comment on a défir 
ces deux modèles de nation au Québec < 
comment on cherche à les appliquer 
l'étude du cas québécois. 

La nation comme communauté historique 
La pensée de Fernand Dumont a été ai 
cœur des débats sur la nation dans le 
années 1990, le plus souvent dans un 
perspective très critique du sociologui 
décédé en 1996. Que reste-t-il de la pense 
de Dumont dont l'influence  a été impoi 
tante mais, en même temps, dont I 


